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Participation de la Conf6d6ration aux coats des cantons des Grisons, du Tessin
et du Valais en lien avec les intemp6ries de 1’6t6 2024 : ouverture de la
proc6dure de consultation

Mesdames, Messieurs,

Le 26 novembre 2025, Ie Conseil f6d6ral a charg6 le D6partement f6d6ral de l’envi-
ronnement, des transports, de 1’6nergie et de la communication (DETEC) de consulter
les cantons, les partis politiques, les associations faTtidres des communes, des villes
et des r6gions de montagne qui muvrent au niveau national, les associations fa’itidres
de 1’6conomie qui @uvrent au niveau national et les autres milieux int6ress6s au sujet
de la participation de la Conf6d6ration aux co0ts des cantons des Grisons, du Tessin
et du Valais en lien avec les intemp6ries de 1’6t6 2024.

Le d61ai de consultation courtjusqu’au 12 mars 2026.

Conform6ment a l’art. 7, al. 3, de la loi sur la consultation (RS 172.061), Ie d61ai est
prolong6 de deux semaines puisque Ia consultation englobe la p6riode de No61 et du
Nouvel An.

Fin juin 2024, de violents orages ont provoqu6 des crues et des inondations dans le
sud de la Suisse. Certaines parties du Tessin, du Valais et des Grisons ont 6t6 parti-
culidrement touch6es. Les valeurs de d6bit mesur6es ne se produisent statistique-
ment que tous Ies 30 a 100 ans. Les cons6quences pour les r6gions touch6es sont
graves : en plus de d6gats mat6riels importants, on d6plore malheureusement dix vic-
times, et trois personnes sont toujours port6es disparues. En cons6quence, Ie
Conseil f6d6ral a charg6 le DETEC, Ie 21 mai 2025, de lui soumettre un projet sur la
participation de la Conf6d6ration aux co0ts de ces cantons en lien avec les intemp6-
ries de 1’6t6 2024. L’objectif est que les communes les plus fortement touch6es des
cantons du Tessin, des Grisons et du Valais assument une charge par habitant rai-
sonnablement supportable.

Le projet pr6voit que la Conf6d6ration participe a hauteur de 50 % aux co0ts non cou-
verts incombant aux communes qui ont droit a une contribution au titre de la remise
en 6tat de 1’infrastructure communale publique et d6passant Ia charge par habitant
raisonnablement supportable par les communes. II s’agit de r6tablir Ia situation qui
pr6valait avant 1’6v6nement. La loi sp6ciale se r6fdre exclusivement aux mesures qui
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ont 6t6 directement mises en muvre ou qui le sont encore a la suite de 1’6v6nement.
La participation de la Conf6d6ration aux co0ts est subordonn6e a celle, d’un niveau
comparable, du canton concern6.

Deux actes sont pr6sent6s pour la mise en euvre de la solution propos6e au niveau
f6d6ral : une loi f6d6rale et un arr6t6 f6d6ral.

Nous vous soumettons le projet ci-joint dans Ie cadre de la proc6dure de consultation,
en vous invitant a donner votre avis sur les actes et Ie rapport explicatif.

Nous vous prions de saisir votre prise de position et de nous la faire parvenir au
moyen de l’outil en ligne suivant : https://www.gate.bag.admin.ch/consulta-
tions/ui/home

Si vous 6tes dans l’impossibilit6 d’utiliser l’outil en ligne, vous trouverez les projets et
les dossiers mis en consultation 6galement a l’adresse Internet suivante :
https://www .fed lex.admin .ch/fr/consultation-procedures/ongoing#DETEC.

Dans Ie cas oCl vous ne faites pas usage de l’outil en liqne : pour garantir l’accds des
handicap6s aux documents de la consultation conform6ment a la loi sur 1’6galit6 pour
les handicap6s (RS 151.3), nous vous saurions gr6 de nous faire parvenir votre avis
sous forme 61ectronique et de joindre une version Word a la version PDF (seule la
version Word peut 6tre rendue accessible a tous). Veuillez renvoyer Ies documents a
l’adresse suivante, dans la limite du d61ai imparti :

qefahrenpraevention@bafu . admin.ch

Mesdames Katharina Edmaier (t61. +41 58 469 77 51) et Eveline Weilenmann
(t61. +41 58 465 85 77) se tiennent a votre disposition pour toute question ou informa-
tion comp16mentaire.

Veuillez agr6er, Mesdames, Messieurs, I’expression de ma consid6ration distingu6e

'. Z;{,
Albert R6sti
Conseiller f6d6ral
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